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afccc    Association Française des Centres de Consultation Conjugale 

Reconnue d’utilité publique–Décret du 27 février 1968

Institut de formation 

Supervision  
Clinique du Couple

RESPONSABLE DE LA FORMATION 
Ari GOUNONGBE 

PREAMBULE 

La supervision permet au professionnel de questionner son positionnement, son engagement dans les 
situations cliniques en repérant, en analysant et en élaborant la dynamique du transfert et du contre 
transfert. 

PUBLIC CONCERNE / PREREQUIS 

Conseillers et conseillères conjugales & familiales, cliniciens psychanalytiques du couple, 
psychologues 

OBJECTIFS 

Analyse des enjeux inconscients à l’œuvre dans le couple impliquant aussi le professionnel dans la 
singularité de ses productions conscientes et inconscientes. 

DUREE, DATES, LIEU 

• 6 séances
• Le vendredi après-midi de 16h à 20h
• Dates inscrites sur le bulletin d’inscription
• AFCCC 40 rue Danton – 94270 Kremlin Bicêtre

INTERVENANT :  

Ari GOUNONGBE, Docteur en psychologie, psychothérapeute, Membre de l’Association 
Internationale de Psychanalyse de Couple et de Famille. 

COUTS 
• 900€ (Formation continue)
• 720€ (Prise en charge personnelle)

LIEU  

AFCCC – 44 rue Danton – 94270 - le Kremlin Bicêtre 

Renseignements & Inscription : 
Secrétaire de l’Institut de formation 

Tél. : 01 46 70 12 44  
E-mail : compta@afccc.fr 
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